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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE DISCIPLINE 
 

 

Réunion du Jeudi 17 Janvier 2022 
Procès-Verbal N° DIS.11.21/22 

 
DECISIONS DE LA COMMISSION 

 
Affaire n° 1 
 
RIEUX US 2 / MONTMAURIN AS 2 du 20.11.2021 – SD5 – Poule F 
 
Club de RIEUX US 2 
 

2 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 24.01.22 
Motif : propos excessifs/officiel pendant la rencontre 

 
Club de MONTMAURIN AS 2 
 

Match perdu par pénalité à l’équipe, en reportant l’entier bénéfice  des points à 
l’équipe de RIEUX US 2 
 

Affaire n° 2 
 
AUSSONNE.SEILH / AV FONSORBES du 13.11.2021 – U17 Brassage Niveau A – Poule A 
 
Club de AV FONSORBES 
 

18 mois fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 24.01.22  
Motif : responsable de la fraude d’identité, auteur principal 
 
1 an ferme de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 24.01.22  
Motif : pour avoir joué sous fausse identité 
 
6 mois fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 24.01.22  
Motif : capitaine, responsable par sa fonction 
 
Match perdu par pénalité à l’équipe U17 Brassage Niveau A, en reportant l’entier 
bénéfice des points au profit de l’équipe d’AUSSONNE.SEILH 
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Affaire n° 3 
 
FONSORBES AV / ASPTT GRAND TLSE du 20.11.2021 – U17 Brassage Niveau A – Poule A 
 
Club de FONSORBES AV 
 

5 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 24.01.22  
Motif : bousculade volontaire/adversaire, pendant la rencontre  

 
2 matches de suspension de terrain pour envahissement du terrain par le public  
 
Rétabli dans ses droits 

 
Club de l’ASPTT GRAND TLSE 
 

5 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 24.01.22  
Motif : bousculade volontaire/adversaire, pendant la rencontre  
 
8 mois fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 25.11.2021  
Motif : acte de brutalité, dirigeant/joueur, hors action de jeu, pendant la rencontre, 
aggravé par sa fonction d’éducateur de jeunes joueurs et manquement à l’éthique 
sportive 
 
12 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 24.01.22 
Motif : bousculade volontaire/adversaire, pendant la rencontre 
 
Désignation de 3 arbitres + 1 délégué pour le match de championnat FONSORBES AV / 
ASPTT GRAND TLSE - U17 Territoire,  à la charge des deux clubs. 


